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ECONOMIE CIRCULAIRE
& EMBALLAGES
COMPRENDRE L’ACTUALITÉ POUR MIEUX ANTICIPER
Par phases successives, le modèle de l’économie circulaire a fait et continue de faire l’objet d’une 
transcription dans la règlementation UE et surtout nationale.
Parmi les exigences en découlant, celles relatives aux emballages ont un impact particulièrement 
significatif pour les acteurs de l’agroalimentaire. L’ADRIA vous propose de décrypter et mettre ces 
enjeux en perspective avec des spécialistes du secteur.

Pierre CORRE
Responsable Réglementation, ADRIA

Vous êtes concernés :

Filière agroalimentaire : production, transformation, distribution. 
Responsables réglementation, Juristes, Directeurs et responsables 
qualité et sécurité des aliments, Fonctions de R&D, Chefs 
d’entreprises, Qualiticiens...

Contact :

Service Réglementation Alimentaire
Anne-Gaëlle LOC’H
Tél. 02 98 10 18 81
anne-gaelle.loch@adria.tm.fr

Référence : CO050

Tarif :

Adhérents : 160 € HT
Non adhérents : 270 € HT

Inscription

L’inscription au colloque 
se fait en ligne via un 

formulaire lien ci-dessous : 
https://www.adria-

formationagroalimentaire.
fr/index.

php?rub=colloque
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PROGRAMME

13h30 -14h00
Accueil et introduction :
le contexte de l’adoption de la loi « AGEC »

 > Pierre CORRE  
Responsable règlementation - ADRIA
 > Anne-Laure BEQUET 
Chef de projet - ADRIA

14h00 -14h45
Stratégie « 3R » et emballages en 
plastique à usage unique : quelles 
obligations pour les opérateurs de
l’agroalimentaire ?
• Réduire, réutiliser, recycler : le cadre 

règlementaire de la stratégie « 3R »
• Des objectifs aux exigences concrètes : les 

obligations des opérateurs
 > Gaëlle SAINT-JALMES 
Avocate associée - QOLUMN

14h45 -15h30
Responsabilité élargie des producteurs 
et rôle des éco-organismes
• Ecoconception, réemploi, développement de 

filières de recyclage, etc. : les activités de 
CITEO

• Les outils de support aux entreprises
 > Thibault BOUCHER 
Conseiller Affaires Publiques - CITEO
 > Niels RENAUD 
Responsable Marché - CITEO

15h30 -15h45
Pause

15h45 -16h30
Le Pacte national emballages 
plastiques et les 3R
• Qu’est-ce que le pacte national emballages 

plastiques ?
• Retour sur les engagements pris par les 

signataires du pacte : réduction
• des emballages inutiles, recyclabilité des 

emballages…
• Illustrations opérationnelles des engagements 

des entreprises signataires
 > Intervenant à confirmer 
CAUSA NOVA

16h30 -17h15
Exigences nationales relatives aux 
emballages et marché intérieur 
(en anglais)
• Panorama des dispositifs établis par des Etats 

membres de l’UE
• Les impacts des dispositifs nationaux sur le 

fonctionnement du marché intérieur
 > Francesca STEVENS 
Managing Director - EUROPEN

17h15 -17h30
Conclusion de la journée


